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Qu’est ce que la 

« prévention » dans 

le domaine des 

risques naturels ?  



   Les outils de la « Directive Inondation » 

 

  Les Plans de Prévention des Risques (PPR) 

 

 La GEMAPI 

 

Le Programme d’Action et de Prévention contre les Inondations (PAPI) 

 

• EPRI, TRI et PGRI 

• SNGRI et Stratégies locales 

• Cartographie du risque 

• Maîtrise de l’urbanisme 

• Nouvelles responsabilités confiées aux EPCI-FP 

• Gestion des milieux aquatiques associée à la prévention des inondations 

 

Quel cadre réglementaire 

pour la prévention  

des inondations? 

• Contractualisation financière avec l’État via un cahier des charges 

• Mise en place d’une gouvernance à l’échelle du territoire à risque 



Qui sont les acteurs  
et que font-ils ? 



Quelle échelle de 
gestion ? Principale  singularité des inondations : 

PAS DE FRONTIERES  
ni de limites administratives 

 

=> Complémentarité et cohérence des actions 

 

A l’échelle de bassin versant 
 



 

   

 

La politique de gestion des  

inondations 

Va plus loin ! 

  

Invite à la 

mobilisation solidaire 

et synergique des 

acteurs du risque et 

connexes autour des 

axes de prévention 

sur un bassin versant 

= plus d’efficacité et 

rationalisation des 

coûts 

 

 

 Cette mobilisation a du sens pour la Guadeloupe  

Maire 

Etat 

Prévention  

des inondations 

EPCI 

Citoyen 

Aménageurs du territoire 

Gestionnaires de milieux naturels 

Gestionnaires de voirie 

Gestionnaires des eaux  

pluviales 

Usagers 

ONT AUSSI UN 

ROLE A JOUER 



La Directive inondation a créé des outils de connaissance et de planification 

 => à l’échelle de 14 districts Hydrographiques - dont la Guadeloupe  

 Etape 1 connaissance : EPRI - Evaluation préliminaire du risque inondation 

 Etape 2 priorisation : Cartographie des TRI - territoire à Risque  

 important d’inondation) 

 Etape 3 déclinaison des objectifs à l’échelle du district : PGRI - Plan de Gestion du Risque 
inondation  

 => A l’échelle Locale (TRI notamment) 

 Etape 4 : SLGRI – Stratégie locale de gestion du risque inondation 

 Etape 5 : PAPI – Programme d’actions de Prévention contre les inondations 

 

Comment mettre en œuvre la politique de 

gestion des inondations ? 


